
 

              
                    Un demi-siècle d’enseignement                          

        à l’école Franc-Nohain 

 
 

 

 
 
Après la 2ème guerre mondiale, la ville de Cosne se développe essentiellement au 

sud, au-delà de la voie ferrée. La construction d’immeubles, de lotissements et de 
pavillons individuels entraîne un accroissement notable de la population et du nombre 

d’enfants à scolariser.  
 
Le 22 septembre 1951, la municipalité de Cosne acquiert les terrains servant 

d’assiette à la caserne Binot, d’une surface d’environ 6 hectares, « en vue de la 
construction d’un collège municipal, d’un groupe scolaire et de logements du type HLM. » 

 
Le 11 mai 1958, le conseil municipal « décide de faire établir immédiatement le 

dossier de construction du nouveau groupe scolaire, envisagé lors de l’acquisition de la 
caserne Binot. Cette construction est d’autant plus souhaitable que le quartier sud de 
Cosne, le seul où la ville puisse prendre de l’extension et où se construit la cité des HLM, 
ne comporte pas d’école. »  

 

 
En attendant la réalisation des 
bâtiments, il faut coûte que coûte 

accueillir les élèves, aussi la 
municipalité fait-elle installer 4 
classes préfabriquées sur le socle 

d’un ancien bâtiment de 
casernement. La commande est 

passée aux établissements Lécorché. 
 
Un second groupe de 4 classes est 

installé à l’automne 1959. 
 

Toutefois, la situation reste 
problématique, les effectifs scolaires 
ne faisant que croître à chaque 

rentrée des classes. 
 
 

 
Journal du Centre, 6 novembre 1958 

 

 
 

 
Selon une enquête réalisée en décembre 1959, la ville de Cosne compte 1618 

élèves de 3 à 13 ans : 292 élèves de maternelle, 969 élèves de primaire et 357 élèves de 

cours complémentaire (1). Les élèves sont répartis entre les classes préfabriquées et les 
3 écoles du centre-ville : l’école maternelle Edme Lavarenne, l’école de filles Paul 

Doumer et l’école de garçons Paul Bert. 
 



Malgré les démarches de la municipalité et l’urgence des besoins à satisfaire, le 
dossier du nouveau groupe scolaire reste au point mort. Le conseil municipal constate 

le 11 avril 1960 que « la population scolaire ne cesse cependant de s’accroître et que les 
locaux scolaires dont dispose la commune vont faire défaut ». Il se déclare « hostile à un 
nouveau recours au moyen de fortune que constitue l’installation de classes 
préfabriquées » et demande que l’école soit édifiée sans délai. 

 
Le cabinet d’architectes Fildier à Paris est chargé d’établir un avant-projet, qui 

prévoit la construction d’une école maternelle de 4 classes, d’une école primaire 

comprenant 7 classes pour les filles et 7 classes pour les garçons, d’une cantine et de 
6 logements pour le personnel enseignant. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Ecole primaire et maternelle, collège et gymnase : perspective, juin 1960 

 

En février 1961, le maire, Jacques Gadoin, écrit au ministre de l’Education 
nationale, lui indiquant que les services académiques réclament à la commune, « pour 
la rentrée de septembre prochain, 11 nouvelles classes pour faire face, en grande partie, 

aux exigences de la réforme de l’enseignement (2). » Le maire avise le ministre que le 
conseil municipal « se refuse absolument à envisager la construction de ces 11 classes... 
alors qu’un projet de 18 classes en dur n’est pas retenu ou tout au moins en suspens... » 

 

En dépit de ces protestations, c’est seulement le 22 octobre 1962 que « M le 
Maire informe le conseil de l’heureux aboutissement des démarches qu’il a effectuées au 
Ministère pour obtenir une promesse de financement du projet de construction d’une 
nouvelle école primaire au sud de Cosne... Le financement de l’opération, dont le 
montant s’élève au total à 1.746.723 francs, est prévu en totalité en 1963 avec 
subvention à 72%. »  

 

L’adjudication des travaux a lieu le 28 janvier 1963, toutefois le chantier 
prend encore du retard. En effet, pour financer la part incombant à la Ville - soit 
497.283 francs - la commune doit contracter un emprunt auprès de la Caisse des 

dépôts, démarche qu’elle ne peut entreprendre faute d’avoir reçu la notification de 
subvention du ministère de l’Education nationale. Excédé, un conseiller municipal 
propose même que la municipalité se mette en grève... 



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

          Régional de Cosne, 13 avril 1963 

 

L’arrêté ministériel est enfin signé le 19 
avril 1963. Pour autant, les travaux ne 
débutent pas avant la rentrée scolaire 

suivante, les élèves devant se contenter 
une année encore des classes 

préfabriquées installées à proximité du 
chantier. 
 

 
        Régional de Cosne, 22 mai 1965    

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Au premier plan, l’école Franc-Nohain en cours de construction, septembre 1964 

 



Invitation adressée aux 

conseillers municipaux, 

                     30 octobre 1965 

                 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

     

A la rentrée scolaire 1965, l’école maternelle et 
élémentaire accueille enfin ses premiers élèves, un 
an tout juste après l’inauguration des collège et 

lycée voisins. L’offre scolaire ne tardera pas à 
s’étoffer encore puisque, au début des années 

1970, l’école Pierre et Marie Curie ouvrira à son 
tour ses portes, à l’extrémité sud du quartier 
Saint-Laurent.                                                                              
 

 
 

 

 

(1) Les cours complémentaires sont des classes 

d'enseignement primaire supérieur annexées à des écoles 
élémentaires. Les élèves y sont admis après l’obtention du 

certificat d’études, pour une durée d’un à trois ans. Les 

cours complémentaires sont supprimés en 1959. 

http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-

ferdinand-buisson/document.php?id=2476 

 
(2) Prolongement de la scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans et 

transformation des cours complémentaires en CEG (collèges 

d’enseignement général). 

                                                                                    Régional de Cosne, 13 novembre 1965 
 
 

Sources Archives de Cosne : 

 

202 W 103 – Construction du groupe scolaire sud, 1962 

202 W 274 – Construction du groupe scolaire sud, 1958-1965 

202 W 275 – Financement du groupe scolaire sud, 1959-1968 
202 W 505 – Installation de classes préfabriquées, 1958-1960 

Régional de Cosne, 1963-1965 

http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=2476
http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=2476

